
APRÈS L'ART. 3 N° 95

ASSEMBLÉE   NATIONALE

8 avril 2011

_____________________________________________________

MODIFICATION DE LA LOI N° 2009-879
PORTANT RÉFORME DE L’HÔPITAL - (n° 3293)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 95

présenté par
M. Vigier

----------
ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant :

À la première phrase du premier alinéa de l'article L. 6314-1 du code de la santé publique,
après le mot : « libérale », sont insérés les mots : « et sur la base du volontariat ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si la permanence des soins est une mission de service public, elle doit rester basée sur le
volontariat des praticiens. Poser ce principe dans la partie législative du code de la santé publique,
et pas seulement dans la partie réglementaire, renforce le caractère du volontariat de la permanence
des soins. 


